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LETTRE DATEE DU 2 MAI 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SIXURITE PAR LE WARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA 
MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE AUPRES 

DE L'O~ANlSA'l'ION DES NATION5 UNIE!5 

D'ordre du Comité populaire du Bureau du peuple pour Les relations 
exterAeUresr ]'a1 L'honneur de vous intocmer de ce qui suit x 

Le 29 avril 1984, Alan homberq, porte-parole adjoint du Département d'Etat des 
Etats-Unis a dit que le Gouvernement des Etats-Unis avait l'lntentlon de consulter 
les gouvernements alLiés sur les moyens de Contenir le chet Libyen kmwnar 
Kadhati. IL a alouté que les Etats-Unis avalent enqaqé des nations amies à 
man~tescer une résistance substantielle à la Libye. Le New York Times a précisé le 
Seri9 de cette d&2ldCatlOn danD un article puollé le 30 avrll 1984, qui 
s’intitulait : =Les Etats-Unis ont L'intention de demander aux alI.i&i de prendre 
des m@sures pour contenir Kaahafr*. Selon cet artzcle, l'lndlqnation du puolic 
brrtannique à l'~qarcl de la Lybie a amen6 certalnee peC8onnalité8 à Washington à 
drrc qu’ektes eqdrilent que les Etats-Unis réUS6iKaAent mieux cette fols & 
kleborer du @oins un proqramme coordonnh de SanctionB cammerc1aiee, &COnQT&iqUeB et 
politique8 et au k38icux, un appui pour une actron en Justice contre le 
colonel KadhaË a. 

Cette dthclaration WtOntre clarresent que les IStats-Unis cherchent $ faire 
pression sur d’autrefs nations et à les inciter 6 c ttre de6 actes d’aqref3sLon 
qraves coratre ie peuple lkbyen. 

La d&zlaratton d'Alern Rorsberq est Le pr/lubs à une aqr@ssiOn contre ia 
3aaahrrrye araot llbyr?nn% m@n6@ par le Gouvernwwient des Etats-Un&s d'Afi&iqUe 
fx3ursutvant ses a@t@s de grovcrcatLon, sea a@nacos mLlltaire?s, mb g~essOon~ 
&csnomiqueo et 963 ptoparqende Contre la JamahAri~e arabe Iabyanns. hkiw avons ctdg& 
appel& l’attention du Consell de &curltB sur de telo agrfwa nt6 C]%PI8 diff+4rantes 
c UniCatPOne, ainsi que dans les d&olarations devant le cowe~l de 8 urité 10 
22 tévKler 1983 (S/PV.2415), le LL ao6t 1984 (S/PV.24641 at la 28 arcars 1984 
(S/PV.2bZ2i. 

'Wut en attirant votre attcnencPn Suc ce fcie nouveau, gui eonstrtue un67 
violation de La thdrtc! drs Nations Unies, La Jamahiriya arabe Lleysonne tient a 
aouiiqner que Le G~uv~~nersrc~~t amhrncaln porterale lg@ntr&ra .rcspmsab~l~t& ci@ tout 
wte d'àgressnon cI)nttie le paple lioyen qui mettrait en danger la paix et ba 
skurlté lnternataono Les dans La réqion arabe, 
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La J8IMhAriya arabe libyenne se réserve le drmt de prendre les mesuras 
qu’elle jugera n6uessarces pour prcdger ses mt&&ts et sa souveraineté contre 
toute menace. 

Je vous secais obliq& de bien vouloir faire umtribuer Le tente de la prhsente 
lettre CQUIAW document du Conbel de 8&curit6. 

Le CmrgB d’affaires par intérim, 

(tiiqnh) Awad Saleb BURWXN 
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